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Les evolutions proposees pour la ventilation dans les lo
gements neufs ont ete etablies a partir d'une analyse de 
cinq parametres : 

- les souhaits et preoccupations de trois groupes 
d'acteurs (maitres d'ouvrages, industrials, occu
pants). Les informations ont ete recueillies par 
questionnaires. 

- les besoins en renouvellement d'air en distinguant 
ceux des occupants, du bati et de certains equipe
ments. 

- l 'analyse des principaux precedes de ventilation 
actuellement utilises. 

- l 'analyse de quelques facteurs qui perturbent la 
ventilation : 

l'etancheite a l'air des constructions 
!es cheminees "d'agrements" 
!es ouvertures de fenetres. 

- des pratiques de la ventilation dans quelques pays 
de la C.E.E. 

Ces analyses permettent de dresser un bilan et de proposer 
des evolutions souhaitables par rapport 

- au point de vue des acteurs 
- aux dispositions reglementaires 
- aux equipements. 
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La prise en compte du marche unique Europeen fait l'ob 
d'une communication separee. 

POINT DE VUE DES ACTEURS 

Les constats, souhaits et preoccupations de chaque actE 
permettent d'etablir une liste d'actions prioritaires : 

ameliorer l'information 

. ameliorer la mise en oeuvre 

revoir la reglementation 

. simplifier l'utilisation des systemes 

. simplifier la maintenance et limiter sa frequence 

diminuer le bruit 

ameliorer la resistance du materiel 

ameliorer les entrees d'air 

permettre l'intervention des occupants (gestion) 

Ces priori tes constituent une base pour l' innovation f 

l'amelioration des systemes a court terme. Taus les point 
evoques peuvent etre repertories dans une OU plusieurs de 
composantes de la ventilation : 

. conception 
produits 
installation 
utilisation/maintenance. 

* Ameliorer l'informarion 

Mai tres d' ouvrages et industriels en conviennent, c' es 
une action prioritaire par rapport aux occupants. Les re 
ponses des usagers a quelques questions simples conf irmen 
cette analyse. 



Des mai tres d' ouvrages ont lance des actions (reunions, 
documents ecri ts, bandes dess·inees, etc ... ) . Le travail 
est important et !es resultats ne sent pas spectaculaires. 
Cette action difficile doit etre souvent renouvellee. Elle 
necessite la participation de tous (maitres d'ouvrages, 
industriels et pouvoirs publics). 

La domotique peut permettre une nouvelle approche ; rnais 
des solutions classiques peuvent offrir de bans resultats. 

Le message doit etre simple, il doit expliquer notanunent : 

pourquoi ventiler le logernent 
comment fonctionne le systeme installe 

. conunent il s'utilise 
comment il s'entretient 
ce qu'il faut eviter. 

Ces actions doivent permettre a terme : 

de reduire les modifications sur les installations 
. de favoriser l'appropriation des systemes 

de diminuer les sinistres 
une rneilleure gestion de l'equipement 
d'ameliorer la maintenance 

* Ameliorer la mise en oeuvre 

On apprecie un systeme de ventilation non pas en conside
rant chacun des composants, mais par rapport a !'ensemble 
mis en oeuvre. Il ne suffit pas d'utiliser des produits de 
qualite pour qu'une installation soit performante. La mise 
en oeuvre conditionne la reussite. Elle est actuellement 
en grande partie responsable de la mediocrite de certaines 
installations. 

Des actions doivent etre engagees pour ameliorer rapide
ment la situation : 

informer les entreprises chargees de la mise en oeuvre 
et creer des documents (le DTU 68.2 d'Octobre 1988 
"Execution des installations de ventilation mecani
que" est un exemple) 
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4. 

. reorganiser la mise en oeuvre des composants de 
ventilation. Ce secteur souf fre de la mul tiplici te 
des intervenants : 

- le menuisier pose les entrees d'air 

- l 'electricien iilStalle le V0Iltilateur I leS 
bouches d'evacuation d'air et les conduits 

- le couvreur pose les sorties en toiture. 

Cette situation deresponsabilise les intervenants. Une 
nouvelle organisation visant a limiter le nombre de parti
cipants et a definir les responsabilites devient necessai
re 

. dans les appels d'offres, la ventilation doit etre 
un lot a part entiere. Ce secteur ne doit pas etre la 
principale victime lorsqu, on cherche a diminuer le 
budget. Cette situation est frequente, lors des tra
vaux dans l'habitat existant 

. un marquage plus precis des composants de ventila- · 
ti on est egalement souhai table. A titre d' exemple, 
sur les en trees d' air : que signif ient les indica
tions suivantes : VM 30+, I, etc ... ? Les situations 
rencontrees sur le terrain prouvent que ce langage 
n'est pas toujours compris 

. mettre en place une procedure de qualification des 
entreprises autorisees a installer les ventilations 

. l'equipe de conception peut egalement ameliorer la 
mise en oeuvre en def inissant precisenunent les carac
teristiques des produits a installer et conunent les 
poser. 

* Simplifier l'utilisation 

L'utilisation des principaux systemes diffuses sur le mar
che est simple. Il suffit d 'actionner des tirettes, des 
commandes electriques ou pneumatiques. Pourtant, elle est 
consideree compliquee car les f onctions de ces commandes 
ne sont pas comprises. Que se passe-t-il lorsque le clapet 
est ouvert ? Que signifie la position 2 d'une commande 
electrique ? 

Il faut preciser les marquages sur les composants. Beau
coup d'usagers ne connaissent pas les symboles. 



5. 

* Simplifier la maintenance 

En ce qui concerne la maintenance, on distingue 
ches, les conduits, les moteurs. 

les bou-

Quel que soit le systeme, les prestations de !'occupant se 
limitent a l'entretien des bouches. Celui des conduits et 
des ventilateurs doit etre confie a des professionnels. La 
situation concernant les bouches peut s'ameliorer si des 
regles simples sont respectees : 

- l'entretien demande a !'occupant ne porte que sur 
des parties visibles 

- l'entretien s'effectue de preference sans demontage 

- la f requence maximale des interventions est trimes
trielle 

- l'entretien ne necessite pas de materiel specifique 
(pinceau, etc ... ) 

- les bouches sont visibles et accessibles. 

L'information et !'appropriation des systemes peuvent fa
voriser la maintenance. Des alertes visuelles et/ou sono
res sont a envisager. Il faut egalement qualifier le per
sonnel des entreprises de maintenance. 

* Diminuer le bruit 

Le bruit de fonctionnement des installations est souvent 
juge excessif par les occupants et les maitres d'ouvrages. 
Notons qu'en site calme, des occupants considerent les in
stallations bruyantes bien qu'elles respectent les niveaux 
def inis par voie reglementaire. En piece principale, il 
peut atteindre 33 dB(A) compte-tenu de la tolerance ( 3 
dB(A)). Les nombreux essais et enquetes realises prouvent 
cependant que le bruit des ventilations mecaniques est 
parfaitement maitrise sur certaines operations. 



De nornbreux composants permettent de concevoir et de re
aliser des installations "silencieuses". Les problemes ac
tuels proviennent principalement 

- de la conception (dimensionnement des installa
tions) 

- de la mise en oeuvre 

- de l'entretien (sifflement des bouches et bruit du 
ventilateur). 

Pour limiter cet aspect negatif des ventilations mecani
ques, il faut : 

- creer et diffuser des outils d'aide a la conception 
et a !'installation 

- ne pas retenir uniquement le critere economique 
pour selectionner les composants 

informer les occupants (maintenance) 

- limiter la depression derriere les bouches 

- renforcer les exigences reglementaires (acoustique) 

- favoriser !'appropriation des systemes pour les oc
cupants 

- effectuer la maintenance sur les groupes d'extrac
tions. 

* Durabilite du mat~riel 

Les deteriorations involontaires des composants se produi
sent principalement sur les bouches a !'occasion 

- des ouvertures et f ermetures des clapets 
- de la maintenance. 
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On peut ameliorer la situation en 

- renfor~ant la fixation des bouches sur les supports 

- renf or~ant le mecanisme des clapets 

- envisageant d'autres techniques que les tirettes 

- ne demandant pas a l'occupant de nettoyer des pie
ces f ragiles 

- promouvant les actions qui favorisent la maintenan
ce. La dif ficul te de commande des clapets provient 
parfois de l'encrassement. 

* Les entrees d'air 

Les etudes demontrent qu' elles sont mal per~ues par les 
occupants 

Il est souhaitable qu'elles soient : 

- moins salissantes (murs, rideaux) 
- plus confortables en hiver 

plus performantes en acoustique (bruits exte
rieurs). 

Pour ameliorer le confort thermique d'hiver, on peut envi
sager : 

- de !es associer plus frequemment au systeme de 
chauf f age 

- d'equiper les bouches d'un clapet anti-retour pour 
eviter le flux d'air inverse 

- de rechauffer l'air entrant 

- d'equiper les bouches d'une commande manuelle pour 
que l'occupant puisse doser partiellement la quantite 
d'air entrant. 

Cette derniere proposition vise a favoriser l 'appropria
tion du systeme et le contr6le partiel de la gene par 
l'occupant. Une gene est mieux acceptee si elle est con
tr6lee. 

En matiere d'acoustique, le probleme se pose par rapport 
aux bruits de l'espace exterieur. 
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La situation peut s'ameliorer ; de nouveaux produits sent 
disponibles sur le marche. Toutefois, les maitres d'ouvra
ges doivent accepter de financer le surcout des entrees 
d' air performantes lorsque l 'environnement acoustique le 
necessite. 

Les actions suivantes peuvent limiter les salissures pro
voquees par les entrees d'air : 

- determiner l'orientation souhaitable du flux d'air 
interieur 

- agir sur le positionnement des bouches 

- concevoir des bouches qui distribuent l'air sur les 
vitrages 

Le rapprochement des industriels de l 'aeraulique, de la 
menuiserie et du vitrage peut favoriser une nouvelle con
ception des entrees d'air. 

* Permettre aux occupants d'intervenir 

C' est une de leurs revendications. Les systemes doivent 
etre con~us pour que les occupants puissent choisir, sa
tisfaire leur pulsion. Leur permettre d'intervenir, c'est 
favoriser l'identification, la comprehension, l'appropria
tion du systeme. La situation actuelle se limite generale
ment a l'action d'un clapet en cuisine (systeme collectif) 
ou d' un commutateur ( systeme individuel). Des interven
tions doivent etre possibles sur l 'ensemble des compo
sants. 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

La conception et les performances des systemes actuels 
· sont fortement liees aux textes reglementaires concernant 
l'aeration et la thermique. Cette derniere incite notam
ment a utiliser certains systemes de ventilation (double 
flux et hygroreglable) et penalise les debits de pointes 
s'ils sent superieurs a des minimums. 
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Les textes doivent definir des dispositions pour que les 
exigences essentielles soient respectees (hygiene, securi
te, maitrise de l'energie, etc ... ), mais aussi permettre : 

- la variete 
- la prise en compte de specificites 
- !'innovation. 

Les trois examples suivants illustrent ces propos 

* L' occupa t:.i on 

C'est une donnee qui ne cesse de varier (evolution de la 
famille, de l'activite professionnelle, etc ... ). Pour un 
meme type de logement, le taux moyen d'occupation est lie 
a de nombreux pararnetres tels que : 

. la categorie socioprof essionnelle 

. le type d'habitat (collectif ou individuel) 

. le statut d'occupation (locataire, proprietaires) 

. le type de loyer (HLM, non HLM) 

. la categorie de la commune (rurale ou urbaine) 
la destination de l 'habitat ( loisirs, residences 

principales) 

La reglementation ne fait aucune distinction, elle concer
ne tout l'habitat neuf. On peut cependant mettre en valeur 
deux situations : 

- separer l'habitat de loisirs des residences princi
pales pour prendre en compte l'occupation saisonniere 
(gestion, debits, etc ... ) 

- separer l'habitat individual du collectif pour te
nir compte du fonctionnement d'un equipement (chemi
nee), de l'inoccupation du logement et permettre a la 
domotique d'offrir de nouvelles perspectives de ges
tion, de maintenance et de securite. 

En habitat collectif, le developpement de systemes indivi
duals ou mixtes (base collective + appoint individuel) 
peut favoriser ces deux demarches. 
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* L'installation des systemes intermediaires 

Ces systemes sont constitues par des ventilateurs places 
sur des conduits verticaux. Lorsqu'ils sont arretes, l'air 
est evacue par tirage naturel. Ces systemes off rent des 
performances superieures aux ventilations naturelles. Tou
tefois, ils ne peuvent etre installes dans l'habitat neuf 
car ils sont moins efficaces que les V.M.C .. 

Ces precedes permettent d'envisager le fonctionnement in
termittent des moteurs. La reglementation devrait autori
ser leur utilisation. 

* Liberer la performance a atteindre et encadrer le debit 
minimum 

10. 

La reglementation liee a l'aeration definit, pour les ven- . 
tilations mecaniques, des debits a respecter concernant : 

- une performance a atteindre 
- un seuil minimum pour l'ensemble du logement 
- une repartition par pieces de services 

Exemple : pour un type 4 

- performance : 180 m3/h (dont 120 m3/h en cuisine) 
- seuil minimum 90 m3/h (dont 45 m3/h en cuisine) 
- seuil minimum : 20 m3/h (systemes hygroreglables) 

Cependant, la reglementation thermique penalise, par le 
calcul des deperditions, les installations qui offrent des 
performances superieures a celles minimales imposees. Cet
te situation explique en partie les nombreuses hottes as
pirantes installees. Elles representent actuellement un 
taux d'equipement des menages de 40 %(*). 

Les debits minimums imposes sont souvent excessifs, ce qui 
est nefaste sur le plan energetique. Pour eviter cette si
tuation, la formulation de l'exigence reglementaire doit 
etre modifiee (exemple : 90 m3/h + 10 %). 

(*) Source G.I.F.A.M. 



EQUIPEMENTS 

Les equipements sont de plus en plus nombreux dans les lo
gements. Les systemes de ventilation sont con9us pour sa
tisfaire de nombreux besoins mais ne peuvent repondre a 
toutes les situations. La presence et le fonctionnement de 
certains peut : 

- provoquer des condensations 
- augmenter la concentration de polluants 
- perturber les transferts d'air. 

Pour ameliorer la situation, on peut envisager 

- de developper des systemes capables de s 'adapter 
aux situations. Actuellement, le fonctionnement de 
certains equipements ( seche-linge a evacuation non 
raccorde, chauffe-eau a gaz non raccorde, etc ... ) ne 
permet pas d'envisager cette solution dans des condi
tions economiques satisfaisantes 

- de definir, a partir des performances des systemes 
actuels, les caracteristiques des equipements a in
staller. Cette demarche est restrictive car il fau
drait interdire certains appareils. 

- De faire evoluer les systemes actuels, puis definir 
les caracteristiques des equipements pouvant etre 
installes 

. en augmentant la plage de debits (vers le bas 
et le haut) 

. en mettant a disposition de l'occupant des 
commandes pour gerer la ventilation lors du 
fonctionnement des equipements ( exemple une 
position cheminee en fonctionnement). 

. en developpant des systemes capables de tenir 
compte automatiquement du f onctionnement des 
equipements (la ventilation hygroreglable est un 
exemple) 

en prevoyant des bouches en attente pour le 
raccordement d'equipements (hottes, seche-linge, 
etc ... ) . 

Cette derniere proposition offre un bon compromis. 
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CONCLUSION 

En vingt ans, la ventilation mecanique s'est fortement de
veloppee. Elle equipe maintenant les trois quarts des lo
gements neufs. Les techniques et produits disponibles per
mettent de concevoir et realiser des installations perf or
mantes. Cependant, la realite est parfois decevante (trop 
de bruit, des debits inadaptes, des systemes condamnes, 
etc ... ) . · Cette situation est due a une ou plusieurs des 
composantes de la ventilation (conception, produits, in
stallation, utilisation, maintenance). Actuellement, la 
mise en oeuvre et l 'entretien posent les problemes ma
jeurs. 

Concernant la ventilation, le raisonnement doit etre glo
bal. Il faut concilier, a la fois, la technique, l'econo
mie et la qualite d'usage. Negliger l'une des composantes 
peut annuler l'ensemble des efforts. 

Il f aut mettre en place des actions pour ameliorer la si
tuation, notamment 

* favoriser le rapprochement des partenaires ( indus
triels, maitres d'ouvrages, occupants, etc ... ) pour 
que les produits soient con~us et installes a partir 
des souhaits et preoccupations de chacun 

* informer les occupants pour permettre l' identif ica
tion, la comprehension et !'appropriation des syste
mes 

* revoir !'organisation de la mise en oeuvre des pro
dui ts (qualification des entreprises, limi ta ti on de 
la sous-traitance, etc ... ). 

Cette demarche necessite la contribution des pouvoirs pu
blics. La reglementation ne doit plus etre restrictive, 
elle doit favoriser !'innovation, la performance et per
mettre la prise en compte des particulari tes ( exemple 
!'occupation de l'habitat de loisirs). Par ailleurs, il 
faut encourager la qualite (acoustique, thermique, usage, 
etc ... ). Des motivations sont a prevoir (labels, calculs 
des pre ts, etc ... ) . La poli tique du "moins-disant" doi t 
etre abandonnee. 

Il faut creer une dynamique pour exploiter et valoriser le 
potentiel de nos techniques et produits. Gagner ce chal
lenge permettra d'ameliorer notre situation et de renfor
cer notre position pour le rnarche unique. 


